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1077 PROJETS FINANCÉS PAR LES FONDS STRUCTURELS EUROPEENS 

DEPUIS 2014 

 

Depuis 2014, en cumulé, plus de 650 millions d’euros de Fonds social européen et de 

Fonds européen de développement régional ont été programmés.  

Ces investissements ont bénéficié à 1 077 projets : 775 en ont bénéficié dans le cadre 

du Fonds social européen et de l’Initiative pour l’emploi des jeunes, et 302 autres en ont 

bénéficié dans le cadre du Fonds européen de développement régional. 

 

En 2021, grâce au Fonds social européen (FSE) et du Fonds européen de 

développement régional (FEDER), près de 182 millions d’euros ont été engagés pour 

soutenir 112 nouveaux projets franciliens.  
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Le Fonds social européen 

La Région gère une enveloppe de 214,8 millions d’euros de Fonds social européen, complétée 

par 8,1 millions d’euros en faveur de l’initiative pour l’emploi des jeunes en Seine-Saint Denis. 

En 2021, 76 nouveaux projets FSE ou IEJ ont été programmés, pour un montant de 

95,5 millions d’euros. Au total, depuis 2014, le Fonds social européen est mobilisé en soutien 

à 775 projets mis en œuvre sur le territoire.  

 

Education et formation 

50 492 jeunes ont bénéficié de projets de lutte contre le décrochage 

scolaire, dont 41,6 % de femmes et 58,4 % d’hommes.  

 

A Saint-Denis, un dispositif d’accueil pour les jeunes décrocheurs 

Depuis 2016, la mise en place du dispositif 

départemental ACTE (Accueil de collégiens 

temporairement exclus) à Saint-Denis a permis 

d’aider 208 élèves. Les jeunes sont invités à 

penser la sanction comme un temps éducatif de 

conscientisation et de responsabilisation, avant 

d’être réintégrés dans leur établissement 

d’origine.    Crédit : Caisse des écoles St Denis 

Création d’entreprises 

33 614 personnes ont été accompagnées dans leur projet de création ou 

reprise d’entreprises, parmi lesquelles 48 % de femmes et 52 % d’hommes.  

 

De l’idée à l’action : le Parcours Entrepreneur de Ticket for Change  

A Paris, Ticket for Change fait évoluer son 

dispositif d’accompagnement des 

« entrepreneurs du changement ». Le parcours, 

désormais largement digitalisé, permet 

d’accompagner et de former plus de créateurs 

d’entreprises en désir d’entreprendre en faveur 

du lien social ou encore de la préservation de 

l’environnement. A l’instar d’Alix Germain, jeune 

entrepreneuse qui, à l’issue du Parcours Entrepreneur, a créé son entreprise de produits 

d’hygiène zéro déchet.                                                          Crédit : Ticket for Change 
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Emploi 

De manière transversale à toutes les actions mises en œuvre dans le cadre du 

Programme opérationnel régional, 63 782 demandeurs d’emploi, dont 50 % 

d’hommes et 50 % de femmes, ont bénéficié d’actions soutenues par le Fonds 

social européen et l’initiative pour l’emploi des jeunes depuis 2014. 

 

Inclusion sociale et lutte contre les discriminations 

Le Fonds social européen est mobilisé en Île-de-France au profit de projets 

d’inclusion sociale et de lutte contre les discriminations. 7 281 personnes ont 

participé à des actions de lutte contre les discriminations et en faveur de 

l'égalité entre les femmes et les hommes depuis 2014.  

 

Le Fonds européen de développement régional 

La Région Île-de-France gère 229,4 millions d’euros de Fonds européen de développement 

régional, consacrés à la protection de l’environnement et à la lutte contre le réchauffement 

climatique, l’aménagement des quartiers politique de la ville ou encore le développement 

économique et la compétitivité des entreprises, ainsi que 103 millions d’euros dans le cadre 

du plan de relance dans le cadre de la réponse de l’Union à la pandémie de Covid-19. En 

2021, 33 nouveaux projets FEDER ont été programmés, pour un montant de 86,4 millions 

d’euros. Au total, depuis 2014, le Fonds européen de développement régional est mobilisé en 

soutien à 302 projets. 

 

418 lits de réanimation modulaires 

déployés 

Dans le cadre de la pandémie de Covid-19, 

418 lits de réanimation modulaires ont été 

déployés comme au Centre hospitalier des 

deux Vallées de Longjumeau, à la Clinique 

Val d’Or de Saint-Cloud ou encore au Centre 

hospitalier intercommunal de Créteil. 

Crédit : Philips 
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Le Prêt Rebond face à la crise 

Au 31 décembre 2021, 3 652 entreprises fragilisées par la crise ont 

bénéficié du Prêt Rebond mis en place par la Région Île-de-France et 

Bpifrance, avec le soutien du Fonds européen de développement régional, 

notamment dans le cadre de la réponse de l’Union à la pandémie de Covid-19. 

 

Rénovation énergétique 

Depuis 2014, 3 378 logements ont fait l’objet de 

rénovations thermiques, participant ainsi à 

diminuer la précarité énergétique des ménages. 

Parmi les rénovations achevées ou en cours 

d’achèvement en 2021, celles de logements à 

Moissy-Cramayel, au Mée-sur-Seine ou encore à 

Montreuil. 

Crédit : OPHM 
 

Innovation 

1056 entreprises innovantes ont été accompagnées dans le cadre de projets 

soutenus par le FEDER depuis 2014.  

 

Biodiversité 

35 000 hectares de continuité écologique ont été préservés dans le cadre de 

projets soutenus par le FEDER depuis 2014.  

 

A Vitry-sur-Seine, la résurgence de la source de la Petite Saussaie 

Vitry-sur-Seine, plus grande ville du Val-de-

Marne, a redécouvert en 2021 la source de 

la Petite Saussaie, une source oubliée mais 

néanmoins importante pour l'histoire de la 

ville. Ce retour de l’eau à ciel ouvert lie 

l’héritage agricole de la ville au besoin de 

restauration de la biodiversité dans un 

espace urbanisé.  

Crédit : ville de Vitry-sur-Seine 


